
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

Nom de l’établissement: Agence résidentielle Restigouche -
Vanier

Adresse: 619 rue Vanier
Campbellton NB E3N 1T8

Approvisionnement en eau: Municipale

Licence #: 05-00636

Type: Class/Classe 4

Catégorie: Conformité de routine

Date de l'inspection: 21 novembre 2023

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

Élément MI /MA/ CR Date de correctionRemarques

Les aliments congelés doivent être décongelés convenablement, c’est-à-dire sous l’eau froide
courante, au réfrigérateur à une température de 4°C (40°F) ou moins, au four à micro-ondes
comme étape de cuisson.

3.1 MI Corrigé

Measures Correctives: CDI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Vert
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